Être accueillant.e dans un accueil extrascolaire agréé

La personne qui accueille n’a pas de diplôme en lien avec la fonction
= 100h de formation de base à effectuer sur une période de maximum 3 ans.

Comment se former ?
· Via le catalogue des formations de l’ONE disponible sur https://www.one.be/professionnel/qualite-et-formations/formations-continues/catalogue-de-formations/
· Via l’enseignement de promotion sociale dans les sections suivantes :
Animateur·rice de groupes d'enfants
Animateur·rice socioculturel·le d'enfants de 3 à 12 ans
Animation d'infrastructures locales
Auxiliaire de la petite enfance
Auxiliaire de l'enfance 0-12 ans à domicile
Auxiliaire de l'enfance en structures collectives
· Auprès d’un opérateur de formation ou d’une organisation de jeunesse qui dispense les brevets suivants : 
Brevet d’Animateur de Centre de Vacances (BACV)
Brevet de moniteur ou d’entraîneur
Brevet d'instructeur·rice en éducation physique, sport et vie en plein air

La personne qui accueille est titulaire d’un diplôme en lien avec la fonction
= 50h de formation continuée par période de 3 ans.

Quels sont les titres reconnus ?
· Enseignement secondaire à temps plein : tout diplôme ou certificat de fin d'études à orientation sociale ou pédagogique du niveau de l'enseignement technique secondaire supérieur (agent d'éducation; animateur(trice); éducateur(trice); puériculteur(trice)); 
· Enseignement secondaire en alternance : a) auxiliaire de l'enfance en structures collectives; b) moniteur(trice) pour collectivité d'enfants
· L’un des diplômes/brevets obtenus dans un cycle d’enseignement ou de formation cité ci-dessus.
Une copie du diplôme peut être envoyé à Mme WAUTERS par mail via perrine.wauters@one.be pour confirmation.
Comment se former ?
· Via le catalogue des formations de l’ONE disponible sur https://www.one.be/professionnel/qualite-et-formations/formations-continues/catalogue-de-formations/
Plus d’infos ?
02/542 15 62 ou 02/542 15 64 ou 02/ 542 18 21
formationscontinues@one.be
https://www.one.be/professionnel/accueil-temps-libre/accueil-extrascolaire/la-formation/

